Résolution du Parlement européen sur le sommet UE-Russie

1.
Groupes politiques qui ont déposé la résolution conformément à l’article 103, paragraphe 4, du règlement du Parlement européen: PPE-DE, PSE, ALDE, UEN, Verts/ALE, GUE/NGL

2.
No. cote du PE: B6-0434/2007 / P6_TA-PROV(2007)0528

3.
Date d’adoption de la résolution: 14 novembre 2007

4.
Objet: sommet UE-Russie
5.
Analyse synthétique du texte et des requêtes du Parlement:

Le Parlement européen demande instamment au Conseil et à la Commission d’appeler la Fédération de Russie à ratifier le protocole additionnel n° 14 à la Convention européenne des droits de l’homme.

Il se prononce en faveur d’un renforcement du dialogue UE-Russie sur les droits de l’homme, qui doit s’ouvrir à la participation effective du Parlement européen, de la Douma d’État, de la société civile et des organisations non gouvernementales (ONG) de défense des droits de l’homme.

Le Parlement européen demande au Conseil et à la Commission de veiller à ce que les principes énoncés dans le traité sur la charte de l’énergie (TCE) soient incorporés dans le nouvel accord qui doit remplacer l’accord de partenariat et de coopération.

Il invite le Conseil et la Commission à redoubler d’efforts pour résoudre les problèmes du franchissement des frontières entre l’UE et la Russie.

6.
Réponse à ces requêtes et prévisions sur les actions que la Commission a mises ou entend mettre en œuvre:

Protocole additionnel n° 14 à la Convention européenne des droits de l’homme:

La Commission européenne s’accorde à dire que la ratification du protocole n° 14 à la Convention européenne des droits de l’homme revêt une extrême importance. La Commission soulève régulièrement la question de la ratification par la Russie de ladite Convention à tous les niveaux du dialogue politique et continuera à le faire.

Consultations UE-Russie sur les droits de l’homme:

Les consultations UE-Russie sur les droits de l’homme existent à présent depuis près de quatre ans et les réunions semestrielles constituent d’excellentes occasions pour les deux parties d’aborder leurs sujets de préoccupation dans ce domaine. La situation des minorités figure à l’ordre du jour. Ces réunions sont précédées d’entretiens avec des représentants d’organisations non gouvernementales et de la société civile, qui apportent une précieuse contribution aux consultations. Le contrôle parlementaire du processus s’exerce au travers de discussions entre les services de la Commission et les commissions concernées du Parlement européen.

Dialogue UE-Russie en matière d’énergie:

La Commission européenne rejoint le Parlement pour affirmer qu’il est important de parler d’une seule voix à la Russie et aux autres partenaires internationaux sur les questions énergétiques. Des avancées ont été réalisées depuis l’adoption de la politique énergétique pour l’Europe et nous continuons à progresser en vue de la concrétisation des objectifs fixés dans ce document. Les enjeux énergétiques constitueront un chapitre important des négociations relatives à un nouvel accord avec la Russie. Notre but est que cet accord reprenne les principes énoncés dans le traité sur la charte de l’énergie. Il doit garantir une véritable équité fondée sur la réciprocité de l’accès aux ressources, aux infrastructures et aux marchés, y compris l’accès de tierces parties aux oléoducs. Cet accord faciliterait les investissements nécessaires en termes de nouvelles capacités en amont et d’infrastructures d’acheminement, indispensables pour assurer un approvisionnement fiable et sécurisé en ressources énergétiques depuis la Russie jusqu’à l’UE.

Question des files d’attente aux frontières entre l’UE et la Russie:

La Commission européenne approuve le Parlement quant à la nécessité de poursuivre les intenses efforts consentis pour trouver des solutions au problème des interminables files d’attente aux frontières entre l’UE et la Russie. La Commission européenne et la Russie s’attachent actuellement à élaborer un train de mesures destinées à apaiser la situation, notamment grâce à la simplification des formalités de dédouanement par un échange d’informations concernant les marchandises préalablement à leur arrivée, à la rénovation des infrastructures des douanes et des transports, ainsi qu’à l’adoption de mesures législatives et administratives par les autorités russes. La mise en œuvre fait l’objet d’un suivi très étroit dans le contexte de notre dialogue sur les transports et les douanes, une attention plus particulière étant accordée à trois postes transfrontaliers précis qui ont été choisis en tant que postes pilotes (Vaalimaa (FL) – Torpjanovka, Navra (EE) – Ivangorod et Terehova (LV) – Burachki). Le principal objectif doit rester la réduction des files d’attente, étant donné leur impact négatif sur le plan économique, social et environnemental. Cela dit, nous continuerons à mettre en œuvre des mesures correctives (p.ex. agrandissement des aires de parking) susceptibles d’avoir un effet immédiat sur le bien-être des conducteurs et des communautés locales. Nous saluons également l’annonce de la Russie, qui a décidé d'apporter une contribution importante au financement de plusieurs programmes transfrontaliers destinés à améliorer encore la situation.
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